
Force Ouvrière, aux côtés des salariés, attendait avec une réelle impatience, mêlée à un
certain soulagement, de voir arriver «le nouveau France Télécom»,

«le France Télécom d’aujourd’hui, ne sera pas le France Télécom de demain»
qu’ils disaient… Ah oui ! ?

Force Ouvrière, avec les salariés, ne voit aujourd’hui aucun changement réel dans les services.
Certes, ici ou là, l’atmosphère s’était un tant soi peu détendue: on notait un certain relâchement de
la pression concernant les objectifs ; des gâteries sucrées/salées
avaient été mises à disposition ; des embellissements de
locaux ont débuté dans quelques rares endroits ;
quelques bonjours et sourires supplémentaires ont
agrémenté le quotidien. Certes... Mais est-ce
bien là le changement attendu? Non,
assurément pas! L’essentiel est ailleurs, aux
antipodes de ce que fait France Télécom!
Mais la direction, comme certaines
organisations syndicales, fait mine de ne
pas comprendre. Car en effet, qu’a-t-il été
changé à France Télécom?
Rien de réellement significatif, pire : les
restructurations ont repris avec leurs
cohortes de changements de métiers, de
mutations, de fermetures de service… et de
malheurs pour les salariés.
Quelle déception pour les salariés de Montpellier, de Carcassonne et de Béziers dont les
services sont supprimés ou déménagés… Mais aussi, quels soucis à venir pour les salariés
d’Issy les Moulinaux et du 6 Place d’Alleray apprenant que France Télécom a fait l’achat de
30000 mètres carrés dans le 15e arrondissement de Paris !

... et la liste est forcément non exhaustive, tant elle serait longue !

Les salariés, à nouveau impactés, sont abattus!
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Au nom du respect
de la dignité humaine !

Le changement, la rupture, le nouveau France Télécom?
Que de belles paroles dans la bouche de nos dirigeants!

Mais quel changement? Quelle rupture?
Où est le nouveau France Télécom?
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Pas seulement les salariés touchés par de nouvelles
restructurations, mais tous les salariés sont
profondément affectés par ce qu’ils vivent au
quotidien. Comment comprendre ces accords récents
portant sur le « stress» signés avec la direction,
alors que : les restructurations ont repris, les fermetures
de services continuent, et que se profilent de nouveaux
changements de métiers, autant de décisions
génératrices de souffrance au travail.

Aussi, FO n’a signé aucun de ces accords :
� pérennisant un système de management

intolérable parce qu’illégal,
� faisant peser sur les cadres de l’entreprise, et

notamment sur les managers, la responsabilité 
civile et pénale de l’obligation de résultat en 
matière de santé mentale et physique au travail,

� et entachant l’avenir des relations de travail
entre le management et les salariés au sein de
l’entreprise.

Interrogés sur le sujet extrêmement délicat des suicides, des membres de la direction
déclarent : « Des suicides ? Il y en aura d’autres… » sur un ton frisant l’arrogance et
l’agressivité !

Tel serait donc le changement à France Télécom?
La banalisation des suicides et des mobilités forcées,

maintenant que les médias n’en parlent plus?

Pour toutes ces raisons, les instances de Force
Ouvrière, placées résolument aux côtés des familles
des victimes et de tous les salariés, ont pris la
décision de se porter partie civile dans le cadre de
l’information judiciaire ouverte contre X, et pour
laquelle la direction générale de l’Inspection du
Travail a déposé un dossier à charge.
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